
 
 

 

 

CEREMONIE COMMEMORATIVE  
DU 8 MAI 1945 

 
 

Le Maire et le Conseil Municipal 

invitent la population à participer 

à la cérémonie commémorative  

du 8 mai 1945. 

 11 h 30 : rassemblement du cortège au  

Monument aux Morts, commémoration 

et dépôt de gerbes. 

 

Cette cérémonie sera suivie  

d’un apéritif à la Mairie. 


